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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Au début de l’alinéa 60, insérer la phrase suivante :

« La France œuvrera au renforcement du pilier européen au sein de l’OTAN pour le bénéfice 
mutuel de l’Alliance transatlantique et de la politique de sécurité et de défense commune de l’Union 
européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’hypothèse que le conflit en Ukraine perdure et que les États-Unis soient amenés à concentrer 
leurs forces dans le Pacifique ne peut être écartée. Dans cette perspective, les européens doivent 
assumer leurs responsabilités dans le partage du fardeau de la sécurité transatlantique. En effet, le 
renforcement du pilier européen de l’OTAN n’est contradictoire ni avec l’émergence d’une 
puissance européenne, ni avec notre souveraineté nationale. Cet amendement vise à introduire le 
paragraphe faisant référence à l’OTAN et à affirmer que la France sera à l’initiative pour renforcer 
le pilier européen. 


